
DES ARTISTES À L’HOSPICE GÉNÉRAL !

RESID    NCESCROISEES
 



L’Hospice général ouvre les portes de ses structures aux artistes genevois 
précarisés par la crise sanitaire actuelle.

L’Hospice général, institution sociale publique genevoise, vient en aide aux personnes en difficulté ayant 
besoin d’être accompagnées dans certains moments de leur vie afin de retrouver une autonomie durable. 
L’accueil et l’intégration des requérants d’asile font également partie de sa mission. Il organise et encou-
rage des actions qui visent la cohésion, les échanges et l’entraide au sein de la communauté genevoise.

OFFRE

L’Hospice général offre 10 bourses pour des résidences d’artistes. Le projet 
s’intitule « Résidences croisées », les artistes sélectionnés étant invités à s’inspirer 
des réalités des bénéficiaires de l’Hospice général pour la création de leurs 
œuvres. 

Ces résidences permettront aux artistes d’aller à la rencontre des bénéficiaires et 
pourront se dérouler dans les structures suivantes :

—  les centres d’hébergement collectif pour requérants d’asile,

—  les centres d’action sociale.

Ce que nous proposons :

—  une résidence de 6 semaines par artiste à effectuer entre septembre 2021 et janvier 2022,
—  l’ouverture de l’une des structures de l’Hospice général plusieurs heures par semaine selon un 

horaire à définir,
—  l’accueil par des collaborateurs des équipes sociales tout au long de la résidence,
—  une bourse de CHF 3’500.-,
—  en fonction des coûts de production, CHF 500.- supplémentaires pourront être alloués après exa-

men d’un devis détaillé.

Tout en prenant en compte le foisonnement de projets qui n’ont pu être programmés en raison de la ferme-
ture des lieux culturels et de la difficulté subséquente d’offrir une plateforme de diffusion pour la création 
artistique, l’Hospice général s’efforcera de nouer les partenariats nécessaires à la diffusion des œuvres 
issues de ces résidences.

RÉSIDENCES D’ARTISTE  
À L’HOSPICE GÉNÉRAL ! 
Appel à candidature



CONDITIONS DE POSTULATION

Les bourses de résidence sont ouvertes aux artistes :

—  domiciliés à Genève, 
—  n’étant pas au bénéfice d’une aide ad hoc liée à la crise sanitaire,
—  professionnels des domaines artistiques suivants : arts plastiques, cinéma, arts de la scène,  

musique, écriture, bande dessinée,
—  pouvant faire valoir : exposition, représentation, concert ou publication programmés dans le réseau 

professionnel,
—  désireux d’élaborer un projet de création en lien avec l’action sociale ou la migration et de colla-

borer avec le terrain,

—  à même de créer une œuvre dans le temps imparti.

DOSSIER DE CANDIDATURE

Le dossier devra comprendre les éléments suivants :

—  le formulaire de candidature dûment rempli et signé,
—  une lettre de motivation détaillant l’intérêt de l’artiste pour cette résidence et justifiant de la pré-

carisation de sa situation en raison de la crise sanitaire,
—  un CV,
—  un dossier ou portfolio présentant le parcours de l’artiste,
—  une note d’intention, de max. 3 pages A4, décrivant de façon la plus détaillée possible le projet 

qu’entend développer l’artiste (démarche artistique, processus de création ainsi que livrable) et la 
mention du secteur dans lequel il désire s’immerger (migration ou action sociale), 

—  les preuves des démarches en vue de l’obtention d’une aide (OCE, divers fonds d’indemnisation 
COVID-culture, etc.), ainsi que les preuves du non-octroi d’une aide ou promesse d’aide ad hoc liée 

à la situation sanitaire. 

Les dossiers incomplets ou excédant le maximum de 3 pages pour le descriptif du 
projet ne seront pas examinés.

ATTRIBUTION

Une commission d’experts externes à l’Hospice général examinera les dossiers qui répondent aux critères 
de candidature. Leurs décisions seront communiquées à la fin de l’été. Un équilibre entre projets dédiés à 

l’action sociale et projets dédiés à la migration sera recherché lors de la sélection des candidats.

DELAI

Les dossiers complets devront être envoyés en format PDF au plus tard le 31 juillet 2021 à l’adresse  
suivante : sylvie.leget@hospicegeneral.ch



Dans quel domaine d’intervention de l’Hospice général souhaiteriez-vous vous immerger :

 Action sociale     Aide aux migrants   Point jeunes

Équipement nécessaire pendant la Résidence :

Éventuelle période, entre septembre 2021 et janvier 2022, pendant laquelle vous ne seriez pas 

disponible pour la Résidence : 

Éventuel budget de production (détaillé et n’excédant pas CHF 500.-) :

J’atteste que les informations transmises dans ce formulaire sont exactes.

Fait à  le 

Signature : 

FORMULAIRE DE CANDIDATURE

Nom :

Date de naissance :

Adresse légale, rue, no et code postal:

Adresse e-mail :

Prénom :

Numéro de téléphone :

Site internet :

Avez- vous une activité professionnelle régulière :

 Oui   laquelle  lieu d’activité 

 Non

Avez-vous reçu une aide ou promesse d’aide liée à la situation sanitaire actuelle :

 Oui   laquelle, date et montant : 

 Non

Discipline artistique :

 Art plastique  (préciser lequel :  )   

 Théâtre

 Bande dessinée

 Musique  (préciser laquelle :  )   

 Cinéma

 Danse 

 Ecriture


